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n° 31 396 du 10 septembre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 août 2008, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la

suspension et l’annulation de « la décision du 02/07/2008, lui notifiée le 23/07/2008 déclarant sa

demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980

irrecevable […] ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 juin 2009 convoquant les parties à comparaître le 14 juillet 2009

Entendu, en son rapport, Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me I. DETILLOUX loco Me M. ELLOUZE, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me K. SBAI loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 14 décembre 2004.

Il a également introduit plusieurs demandes de visa court séjour, notamment les 5 juillet 1995, 20 avril

2004 et 29 avril 2005.

Le 9 mai 2008, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du

15 décembre 1980.

1.2. En date du 2 juillet 2008, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité

d’une demande d’autorisation de séjour.
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Rappelons que le requérant est arrivé en Belgique en date du 14.12.2004 muni d’un passeport et d’un

visa C valable maximum 90 jours. A aucun moment, il n’a, comme il est de règle, tenté de lever une

autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois autrement que par la demande introduite sur la

base de l’article 9bis. Aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une

jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n°95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du

24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003).

Le requérant invoque comme circonstances exceptionnelles la durée de son séjour et son intégration,

illustré par ses projets de vie et son avenir socio-professionnelle en Belgique. Rappelons que les

circonstances exceptionnelles visées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non

à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais

bien à justifier les raisons pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans

quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est

faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à

l’étranger ; il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des

circonstances exceptionnelles (C.E. – 24/10/2001, n° 100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays

d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E. – 26/11/2002, n° 112.863). De plus, quant bien même le

requérant aurait séjourné durant un laps de temps étendu sur le sol belge, rappelons qu’un long séjour

en Belgique n’est pas un empêchement à retourner dans le pays d’origine et il ne saurait constituer une

présomption ni d’intégration ni de circonstances exceptionnelles (…) (C.E-10/07/2003, n° 121.565).

Quant au fait que la famille du requérant réside sur le territoire, cet argument ne constitue pas de facto

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au pays d’origine.

En effet, il n’explique pas pourquoi une telle séparation, qui n’est que temporaire, pourrait être difficile.

Ajoutons que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande (C.E.

– 22/08/2001, n° 98.462). De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne la dispense pas de

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait l’empêcher de

retourner dans son pays pour le faire (C.E. – 27/05/2003, n° 120.020).

L’intéressé invoque également l’existence d’une promesse d’embauche au sein de l’entreprise [T. L. &

CIE]. Cependant, il ne dispose pas, à l’heure actuelle, d’un droit à exercer une activité professionnelle

dans le Royaume, sous le couvert d’une autorisation ad hoc. Cet élément ne représente pas une

circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire vers le pays d’origine.

Le requérant fait référence à l’accord du nouveau gouvernement. Soulignons d’une part que cet accord

n’a pas pris pour le moment la forme d’une norme directement applicable, faisant naître des droits et

des obligations sur le territoire belge. D’autre part, aucune instruction officielle ne nous a été

communiquée à ce sujet. Dès lors, aucun argument basé sur ces dits accords ne peut être considéré

comme une circonstance exceptionnelle.

Concernant les arguments invoqués par le requérant dans sa demande de régularisation et ayant un

lien avec sa situation médicale, à savoir : une dépression nerveuse et le besoin de soins, il convient de

rappeler que la loi du 15 décembre 1980 fait une distinction claire entre ces deux procédures

différentes : avec d’une part, l’article 9bis qui prévoit qu’une personne résidant en Belgique peut

introduire une demande de régularisation, pour des raisons humanitaires, auprès du bourgmestre de

son lieu de résidence, s’il existe des circonstances exceptionnelles et d’autre part, l’article 9ter qui se

veut une procédure unique pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d’une affection

médicale.

Lesdits éléments médicaux invoqués sont dès lors irrelevants dans le cadre de l’article 9bis, il n’y sera

donc pas donné suite dans la présente procédure.

Le requérant est libre d’introduire une demande de régularisation basée sur l’article 9ter comme

déterminé par l’article 7§1 de l’Arrêté royal du 17/05/2007 (MB du 31/05/2007) fixant les modalités

d’exécution de la loi du 15/09/2006 : l’introduction d’une demande basée sur l’article 9ter doit se faire via
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courrier recommandé à destination de la Section 9ter du Service Régularisation Humanitaire, Office des

Etrangers – Chaussée d’Anvers, 59B – 1000 Bruxelles.

Quant aux autres éléments invoqués, liés au fond de la demande par le requérant, à savoir ses relations

et amitiés, le fait de parler français, de ne pas être à charge des pouvoirs publics, de ne pas être

défavorablement signalé, ils ne feront pas l’objet d’un examen au stade de la recevabilité mais pourront

être soumis au poste diplomatique compétent pour le lieu de résidence à l’étranger de l’intéressé. »

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’obligation de motivation

adéquate prévue par les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, combinés avec la violation de l’article

9 bis de la loi du 15 décembre 1980 ».

Elle soutient en substance que l’accord du nouveau gouvernement lie l’administration. Elle se réfère à

la jurisprudence de la Cour de Cassation relatif au principe de bonne administration et de sécurité

juridique.

Elle rappelle qu’elle a introduit une demande de régularisation en apprenant que le gouvernement belge

a décidé « de régulariser la situation de séjour des étrangers se trouvant dans une situation irrégulière

et qui ont pu développer une relation durable et qui peuvent apporter la preuve d’une promesse de

travail ».

Elle soutient que l’administration ne peut se prévaloir de ne pas avoir reçu « aucune instructions

officielles » pour écarter les critères prévus par l’accord du Gouvernement en vue de l’application de

l’article 9bis de la loi et qu’en le faisant elle viole le principe de bonne administration et notamment

l’adage patere legem quam ipsi fecisti.

Elle soutient que tous les autres éléments ont été avancés pour établir la réunion des critères prévus

par l’accord de gouvernement et qu’en écartant cet accord, la partie défenderesse viole les dispositions

visées au moyen.

3. Discussion.

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil constate que la partie requérante ne conteste pas

en tant que tel les motifs de la décision entreprise mais se limite à reprocher à la partie défenderesse

de ne pas avoir appliquer « l’accord du gouvernement ». Le Conseil rappelle que son contrôle consiste

en un examen de la légalité de la décision et dès lors, il doit se positionner au moment où la décision

attaquée a été prise soit le 2 juillet 2008.

S’agissant de « l’accord du gouvernement », le Conseil rappelle que les accords de gouvernement, tout

comme les déclarations ministérielles, n'ont pas le caractère d'une norme de droit même s’ils peuvent

induire en erreur les citoyens quant à leur véritable nature dès lors qu'il leur a été réservé une certaine

publicité destinée à les faire connaître. N’étant pas une norme, cet accord gouvernemental ne peut lier

le Conseil sous peine de vider le contrôle de la légalité de sa substance.

En outre, force est de constater également que la partie requérante ne prétend pas que les critères de
régularisation dont elle fait état soient coulés dans un texte normatif, en sorte que leur invocation est
dépourvue de pertinence à défaut de toute base légale. En conséquence, il ne peut être reproché à la
partie défenderesse de violer le principe de sécurité juridique dès lors qu’elle ne fait que rappeler que
ces accords n’ont aucune force juridique et qu’elle ne fait qu’appliquer la loi en vigueur au jour de la
prise de la décision querellée.

A titre surabondant, la partie requérante reste en défaut d’expliciter, et partant, d’établir, en quoi les

éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour répondraient aux critères définis par

l’accord gouvernemental, se bornant en termes de requête à affirmer « que tous les autres éléments

invoqués par le requérant ont été avancés par ce dernier pour établir la réunion des critères prévus par

l’accord du Gouvernement » , avant de conclure, sans autre explication, qu’il appartenait à la partie
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défenderesse d’en tenir compte et qu’en s’écartant de cet accord, elle a violé les dispositions visées au

moyen.

3.2. Au demeurant, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon

détaillée et méthodique, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de

séjour du requérant (durée du séjour et son intégration – projets de vie et avenir socio-professionnel,

présence de membre de sa famille, promesse d’embauche, nouvel accord de gouvernement,

dépression nerveuse, éléments de fond) et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour

lesquels elle estimait que ces éléments, tels qu’ils pouvaient être appréhendés dans la demande, ne

constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire

un empêchement à retourner dans le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie

normale. Il s’en déduit que la partie défenderesse a adéquatement et suffisamment motivé sa décision

au regard de la disposition légale pertinente. L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux

exigences de motivation formelle, car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité

administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation.

3.3. Le moyen pris n’est pas fondé.

4. Débats succincts

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix septembre deux mille neuf par :

Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers,

Mme L. VANDERHEYDE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

L. VANDERHEYDE C. DE WREEDE


